
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 FEVRIER 2024  

COMPTE-RENDU 

Convocation du 1er février 2024 

Présents : Mesdames BEILLARD Sylvie, Isabelle MASSIAS, RAVENEAU Annie, LAURENT Claudette, LACRAMPE Josette, 

DUPUY Maryvonne 

Messieurs ABILLARD Arnaud, LHUILLIER Thierry, CHAPEAU Jean-Philippe, RONCERET Philippe. 

Excusés : Mesdames BONIN Marjorie, MAUBOUCHER Louise-Anne, et Monsieur GROLLEAU Tony, GUIOCHEREAU 

Yannick. 

Secrétaire de séance : Madame DUPUY Maryvonne 

    -----------------------------            

TEMPS D’ECHANGES : Intervention de la Régie des Eaux Saumur Val de Loire 
Mr BARDOU expose à l’assemblée le fonctionnement de l’organisation statutaire de la régie composée de 13 communes 
et indique ses effectifs : 31 agents. Il détaille les chiffres clés du secteur à savoir 11500 abonnés pour l’eau potable pour 
1.260707 m3 de facturés et 5788 abonnés pour l’assainissement collectif.  
Les sujets stratégiques : le portail abonné, la borne MONECA, ainsi que la sensibilisation aux économies d’eau et la 
nouvelle hausse de tarification de l’eau sont ensuite abordés. L’assemblée fait à nouveau remonter aux services de 
l’Agglomération les problèmes de mauvaise qualité de l’eau distribuée.  
Adoption du procès-verbal du 9 janvier 2024 à l’unanimité. 
 
Création d’un emploi permanent d’agent technique Polyvalent 
Madame le maire expose au conseil qu’un emploi permanent d’agent technique polyvalent est créé à compter du 23 
février 2024 à temps complet. L’agent technique, en fonction depuis Aout 2023, est nommé sur ce poste et sera stagiaire 
pendant une durée d’un an. 
L’ouverture de ce poste est acceptée à l’unanimité. 
 

Nouveaux tarifs 2024 pour le cimetière 
Madame le Maire propose l’adoption de nouveaux tarifs pour le cimetière à compter du 1er mars 2024 qui sont adoptés 
à l’unanimité. Ces tarifs sont consultables en mairie. 
 

Acquisition des terrains rue de la Vincenderie 
La commune ayant la volonté de réaliser un nouveau Lotissement dans le cadre de l’Orientation d’aménagement et de 
programmation rue de la Vincenderie, le conseil décide à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire à procéder à 
l’acquisition des parcelles de cette OAP pour un prix de 10 €/m2 et autorise Mme BEILLARD à commander une étude 
géotechnique dont les frais seront à la charge de la commune tous comme les frais d’acte notarié. 
  

Adhésion au contrat d’assurance statutaire proposé par GROUPAMA 
Suite à la nouvelle consultation lancée par le Centre de Gestion du Maine et Loire concernant l’offre d’assurance statutaire 
pour la période de 2024 à 2026, et suite à la consultation lancée par la collectivité auprès d’autres assureurs, le conseil 
municipal, à l’unanimité, autorise Madame le maire à signer un contrat pour la période 2024-2026 avec l’assureur 
GROUPAMA. La commune ne reconduit pas son adhésion au contrat groupe proposé par Yvelin et le CDG49. 
 

Délibérations et questions diverses 
Mr Jean-Philippe CHAPEAU rend compte de la réunion avec le SIEML pour les travaux d’effacement de réseaux de la rue des Petits 
Prés. Ces derniers devraient commencer mi-mars 2024 et seront effectués par l’entreprise STURNO. Un arrêté d’alternat de circulation 
avec déviation sera pris.  
L’association « les Gazelles de la Loire » organisera une chasse aux œufs les 23 et 24 mars 2024 afin de récolter des fonds pour le 
projet sportif et solidaire du Rallye Aïcha des Gazelles en avril 2025.  
Mme le maire donne lecture d’un courrier adressé par la pharmacie de Vernoil, concernant une campagne de mobilisation sur les 
difficultés d’approvisionnement pour certains médicaments. La municipalité entend soutenir la mobilisation et propose d’adresser un 
courrier à Mme la députée de la 3ème circonscription, Anne Laure BLIN, lui demandant de s’emparer du sujet. 
Le conseil communautaire a voté la délibération entérinant le lancement de la procédure de révision simplifiée N° 1 du PLUi LOIRE 
LONGUÉ. 

 
Levée de séance : 23H45 
 


